
Quels délits sont fréquents dans les ASBL en matière RH ?

Réponse courte

Les délits les plus fréquents dans les ASBL luxembourgeoises en matière RH concernent exclusivement la gestion

du personnel salarié. Il s’agit notamment de l’emploi non déclaré (travail clandestin), du non-paiement ou paiement

partiel des salaires et cotisations sociales, de la discrimination à l’embauche ou dans l’exécution du contrat, de

l’atteinte à la vie privée des salariés (notamment par un traitement illicite de données personnelles), du non-respect

des règles de santé et sécurité au travail, ainsi que des obstacles à l’exercice des droits syndicaux.

Ces infractions, commises par action ou omission, intentionnellement ou par négligence, engagent la responsabilité

pénale des administrateurs ou de l’ASBL elle-même. Les sanctions encourues incluent des amendes, l’interdiction

d’exercer des fonctions dirigeantes et, dans les cas graves, des peines d’emprisonnement. Le Code du travail

luxembourgeois ne s’applique pas aux bénévoles.

Définition

Dans le contexte des associations sans but lucratif (ASBL) au Luxembourg, les délits en matière de ressources

humaines désignent les infractions pénales commises par les dirigeants, administrateurs ou responsables RH

dans la gestion du personnel salarié. Les bénévoles ne sont pas concernés par l’application du Code du travail

luxembourgeois.

Ces infractions relèvent principalement du Code du travail, du Code pénal et de la loi modifiée du 21 avril 1928

sur les associations sans but lucratif et les fondations. Elles concernent notamment la violation des obligations

relatives à la déclaration d’embauche et de sortie, à la remise d’un contrat de travail écrit, au paiement des

salaires, à la sécurité sociale, à la santé et sécurité au travail, à la discrimination et au respect de la vie privée des

salariés.

Conditions d’exercice

Les délits RH dans les ASBL surviennent lorsque les obligations légales en matière d’emploi salarié ne sont pas

respectées. Les conditions typiques incluent l’existence d’un lien de subordination entre l’ASBL et le salarié,

l’exercice d’une activité salariée déclarée ou non, et la gestion effective du personnel par les organes dirigeants.

Les infractions peuvent être commises par action ou omission, intentionnelle ou par négligence, et engagent la

responsabilité pénale de la personne physique (administrateur, président, trésorier) ou morale (ASBL elle-même)

selon les cas. Les bénévoles ne sont pas soumis à ces obligations.
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Modalités pratiques

Les délits les plus fréquemment constatés dans les ASBL luxembourgeoises en matière RH sont les suivants :

Emploi non déclaré (travail clandestin) : Omission d’inscrire un salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale

(CCSS) avant le début de l’activité, absence de déclaration d’entrée et de sortie auprès du CCSS pour chaque salarié

(article L.211-1 du Code du travail), absence de déclaration préalable à l’Inspection du travail et des mines (ITM) pour les

salariés mineurs (articles L.342-1 et suivants), ou non-respect des obligations de déclaration à l’Administration des

contributions directes.

Non-paiement ou paiement partiel des salaires : Retard ou défaut de paiement du salaire minimum légal, des

indemnités de congé ou des cotisations sociales obligatoires. Obligation de remise d’un bulletin de salaire à chaque

paiement (article L.125-7 du Code du travail).

Discrimination à l’embauche ou dans l’exécution du contrat : Refus d’embauche, traitement différencié ou

licenciement fondé sur le sexe, l’origine, la religion, l’orientation sexuelle, l’âge, le handicap ou toute autre caractéristique

protégée par la loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement.

Atteinte à la vie privée : Collecte ou traitement illicite de données personnelles des salariés, absence d’information sur la

vidéosurveillance ou sur les dispositifs de contrôle des salariés.

Non-respect des règles de santé et sécurité au travail : Défaut d’évaluation des risques, absence de plan de

prévention, non-respect des obligations de formation ou d’information des salariés sur les risques professionnels.

Obligation de tenir à jour le document unique d’évaluation des risques.

Obstacles à l’exercice des droits syndicaux : Entrave à la désignation de délégués du personnel, refus de

communication des informations obligatoires ou répression d’activités syndicales. Obligation de consultation et

d’information du délégué du personnel, le cas échéant (articles L.414-1 et suivants du Code du travail).

Non-respect des obligations documentaires : Obligation de remise d’un contrat de travail écrit pour tout CDD et pour

tout CDI à la demande du salarié (article L.121-4 du Code du travail). Obligation de tenir un registre du personnel (article

L.211-9 du Code du travail). Obligation d’affichage des horaires de travail et des informations obligatoires dans les locaux

de l’ASBL (articles L.211-6 et L.414-1 du Code du travail).

Non-respect des dispositions relatives au temps de travail, repos et congés : Respect des durées maximales de

travail, des temps de repos et des congés légaux (Livre II, Titre IV du Code du travail).
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Pratiques et recommandations

Pour assurer la conformité légale en matière RH, les ASBL doivent :

Procéder à la déclaration d’entrée et de sortie de chaque salarié auprès du CCSS avant toute prise de fonction

ou cessation d’activité, conformément à l’article L.211-1 du Code du travail.

Remettre un contrat de travail écrit pour chaque CDD et pour tout CDI à la demande du salarié, conformément

à l’article L.121-4 du Code du travail.

Délivrer un bulletin de salaire à chaque paiement, conformément à l’article L.125-7 du Code du travail.

Afficher les horaires de travail et les informations obligatoires dans les locaux de l’ASBL, conformément aux

articles L.211-6 et L.414-1 du Code du travail.

Tenir un registre du personnel à jour, conformément à l’article L.211-9 du Code du travail.

Effectuer une déclaration préalable à l’ITM pour l’embauche de salariés mineurs, conformément aux articles

L.342-1 et suivants du Code du travail.

Respecter strictement les dispositions relatives au temps de travail, aux repos et aux congés prévues par le

Livre II, Titre IV du Code du travail.

Consulter et informer le délégué du personnel, le cas échéant, conformément aux articles L.414-1 et suivants

du Code du travail.

Appliquer les règles de non-discrimination, de protection des données et de santé au travail prévues par la

législation en vigueur.

Cadre juridique

Les principaux textes applicables sont :
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Code du travail, notamment :

Article L.211-1 (déclaration d’embauche et de sortie auprès du CCSS)

Article L.121-4 (remise d’un contrat de travail écrit)

Article L.125-7 (remise du bulletin de salaire)

Article L.211-6 (affichage des horaires de travail)

Article L.211-9 (registre du personnel)

Articles L.342-1 et suivants (déclaration préalable à l’ITM pour les mineurs)

Livre II, Titre IV (temps de travail, repos, congés)

Articles L.414-1 et suivants (consultation et information du délégué du personnel)

Articles L.241-1 et suivants (salaire)

Articles L.251-1 et suivants (égalité de traitement)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité)

Code pénal, articles 222 à 226 (atteintes à la vie privée), articles 400 et suivants (infractions économiques).

Loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif et les fondations, articles 1 à 26.

Loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement.

Loi du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

La responsabilité pénale des administrateurs d’ASBL peut être engagée même en l’absence d’intention frauduleuse, notamment en

cas de négligence caractérisée dans la gestion des obligations sociales et salariales. Les sanctions peuvent inclure des amendes,

l’interdiction d’exercer des fonctions dirigeantes et, dans les cas les plus graves, des peines d’emprisonnement.

Il est impératif de documenter toutes les démarches RH, de conserver les justificatifs relatifs à la gestion du personnel salarié et de

solliciter un conseil juridique en cas de situation litigieuse. Les organismes compétents sont notamment le Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS) pour les déclarations d’embauche et de sortie, l’Inspection du travail et des mines (ITM) pour le contrôle du

respect du Code du travail, et la Caisse nationale de santé (CNS) pour la gestion des prestations sociales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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